
N° 8012/2023-47 

 
DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

_____________ 

 

OBJET :  
Renouvellement de 
la convention 
pluriannuelle 
attribuant une 
subvention à la 
mise en place d’un 
centre de formation 
de club 
professionnel au 
Mende Volley 
Lozère 
 

 
Nombre de Conseillers 

Communautaires : 

 en exercice : 28 

 présents à la 

séance : 20 

 représentés : 6 

 Absents : 2 

 

        _____________ 

 

 

Date de l’envoi et de 

l’affichage de la 

convocation : 

4 avril 2023 

 

        ____________ 

 

Date de l’affichage à 

la porte de la 

collectivité et de 

publication sur le site 

internet : 2 juin 2023 

 

       _____________ 

 

 

Indiquer si le Conseil a 

décidé de se former 

en comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 
__________________ 

 
DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________________ 

 

Séance Publique du 12 avril 2023 
___________________ 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le douze du mois d’avril, le Conseil 

Communautaire de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » 

s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Laurent SUAU, Président, en session ordinaire suivant convocation 

faite régulièrement. 

 

Etaient présents : MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-

Président, Didier COUDERC 3ème Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-

Président, MME Valérie CHEMIN 5ème Vice-Présidente MM Laurent TOIRON 

6ème Vice-Président, MME Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente. MM 

Alain COMBES, David FOLCHER, Jean-Luc ANTRAYGUE, Benoit VALARIER, 

Philippe POUGET, Bruno PORTAL, MMES Françoise AMARGER-BRAJON, 

Elizabeth MINET-TRENEULE, Patricia ROUSSON, Emmanuelle SOULIER, 

Stéphanie PASI, Régine PAILHAS, Anne-Marie SOBLECHERO Conseillers 

Communautaires. 

 

Etaient représentés :  

M Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président (Laurent TOIRON), François 

ROBIN (Elizabeth MINET-TRENEULE), Christian SAINT-LEGER (Anne-Marie 

SOBLECHERO), Jean-François BERENGUEL (Alain COMBES), Xavier 

SOUCHON (Stéphanie PASI), MME. Aurélie MAILLOLS (Françoise AMARGER-

BRAJON) Conseillers Communautaires. 

 

Etaient absents, MM Vincent MARTIN, Thierry JACQUES Conseiller 

Communautaire. 

 

 Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un 

secrétaire de séance, pris dans le sein du Conseil, Mme Françoise 

AMARGER-BRAJON ayant été désignée pour remplir ces fonctions, les a 

acceptées.  

 

Monsieur le Président Laurent SUAU, expose :  

 

Par délibération n° 6369-2019-209 en date du 19 décembre 2019, la 

collectivité a approuvé la passation d’une convention pluriannuelle 

attribuant une subvention à la mise en place d’un centre de formation de 

club professionnel (CFCP) au Mende Volley Lozère. 

 

L’association « MENDE VOLLEY LOZERE (MVL) » a pour objet la pratique du 

Volley Ball par le plus grand nombre. Par le biais de ce club, de nombreux 

jeunes s’initient à cette discipline et participent aux championnats 

régionaux et nationaux. 

 

 

  



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Son équipe fanion a gravi tous les échelons départementaux, régionaux et 

nationaux avant d’accéder au deuxième niveau français professionnel 

dénommé « Ligue B Masculine (LBM) » le 1er juillet 2018 (saison 2018/2019). 

La Fédération Française de Volley Ball et la Ligue Nationale de Volley incitent 

les dirigeants des clubs professionnels à créer leur Centre de Formation de 

Club Professionnel (CFCP). 

 

Il est rapidement apparu aux dirigeants le bienfondé de cette démarche, en 

raison des avantages multiples que revêt cette démarche, au nombre 

desquels figurent notamment :  

o Emulation des jeunes du club en leur donnant pour objectif 

l’intégration du CFCP, 

o Meilleure attractivité pour le MVL d’attirer des jeunes de talent 

extérieurs au Département, 

o  Suivi scolaire obligatoire et de qualité, 

o  Obligation d’avoir une équipe réserve évoluant au minimum en 

Nationale 3, 

o  Possibilité d’intégrer les meilleurs joueurs du CFCP dans l’effectif 

professionnel favorisant ainsi l’éclosion de jeunes talents. 

 

 

Considérant les statuts de la Communauté de Communes, et plus 

particulièrement au titre de sa compétence « Mise en place d’une politique 

sportive à l’échelle communautaire » avec notamment « l’attribution d’aides 

financières directes ou indirectes à l’ensemble des acteurs de la politique 

sportive », 

Considérant l’évolution du Mende Volley Lozère en championnat de ligue B 

de volley ball masculin depuis plusieurs années, 

 

La Communauté de Communes souhaite s’associer à cette démarche par 

l’attribution d’une subvention pour la création et le développement du CFCP 

du Mende Volley Lozère dont les charges comprennent notamment : 

o Les logements, les repas et les transports des jeunes du CFCP, 

o Le salaire et les charges du Directeur du CFCP, indemnités de 

kinésithérapeutes… 

o Les formations de l’encadrement. 

 

Le versement de cette subvention, annuel, sera formalisé par le 

renouvellement d’une convention établie pour trois saisons sportives et 

débutant à la saison 2022/2023. 

Le montant versé, sur la base d’une évolution dégressive, sera décomposé 

comme suit : 

o 15 000 € par saison et ce pour la saison 2022/2023 

o 12 000 € par saison et ce pour la saison 2023/2024 

o 10 000 € par saison et ce pour la saison 2024/2025 
 

En contrepartie de la perception de cette subvention, le bénéficiaire 

s’engage : 

 A mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des 

actions qu’elle a prévues, 

 A communiquer au service financier de la Communauté de 

Communes Cœur de Lozère, le budget, le compte de résultat dès 

leur validation par le Conseil d’Administration de l’Association. 

 A mentionner au même titre que les sponsors privés, la Communauté 

de Communes Cœur de Lozère et le soutien technique et financier 

apporté au Club, lors de toutes manifestations sportives (match, 

tournoi …). 
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Il est proposé :  

- - d’APPROUVER le projet de convention tel qu’il vous a été adressé par voie 

dématérialisée en complément de la présente note  

- - d’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces afférentes 

à cette décision, 

- - d’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires aux budgets 2023 et suivants 

 

 

 
 

Après délibération, le Conseil Communautaire, avec 2 abstentions et 24 voix 

pour, ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende, 

Le Président,  

Laurent SUAU 

 

 

 
#signature1# 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux 
formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois à partir de la 
notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du tribunal administratif de 
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, en vertu de l’article R 421-5 
du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours citoyens »  
accessible par le site internet www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/
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